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Introduction

L’entrepreneuriat social connaît un essor considérable dans le monde
entier depuis une vingtaine d’années, mais la définition donnée à ce
phénomène reste vague. La conceptualisation la plus large de l’entre-

preneuriat social met l’accent sur les valeurs de l’innovation sociale qui sont
à l’origine de la création d’activités non seulement dans le secteur non lu-
cratif, mais aussi dans le milieu des affaires et dans le secteur public. La dé-
finition la plus étroite tend typiquement à mettre l’accent sur les processus
et les aboutissements des activités entrepreneuriales et innovantes dans le
secteur non lucratif. Dans cet article, nous retiendrons cette dernière défi-
nition afin de mettre en lumière les formes innovantes de participation de
la société civile dans l’effort de reconstruction qui a suivi le tremblement
de terre de Wenchuan, survenu le 12 mai 2008 dans la province du Sichuan.

Les recherches existantes ont décrit les activités entrepreneuriales à but
non lucratif comme des alternatives « solides, innovantes et entrepreneu-
riales » aux activités à but non lucratif traditionnelles (1), puisqu’elles ont le
potentiel de résoudre les problèmes sociaux et de créer de la valeur sociale
d’une manière plus durable, plus créative et plus efficace. Comme le note
Raymond Dart, « Les transformations qui caractérisent le passage d’activités
à but non lucratif traditionnelles à l’entrepreunariat social sont profondes :
passage du non lucratif absolu vers une forme hybride alliant non lucratif
et lucratif ; passage d’un objectif caractérisé par une mission sociale à un
double objectif alliant mission sociale et rendement ; passage de services
non lucratifs tels qu’ils sont généralement compris à l’utilisation d’outils et
de concepts relevant des affaires et de la planification de l’entreprise ; et

enfin passage d’une dépendance envers les dons, les cotisations de membres
et les subventions gouvernementales à un intérêt toujours plus marqué pour
les revenus et les retours sur investissements. (2) »

Toutefois, l’entrepreneuriat social est intrinsèquement un processus
contextuel dont la dynamique et la nature dépendent de facteurs socioé-
conomiques, historiques et culturels (3). Toute étude empirique de ce phé-
nomène doit donc analyser son intégration en tenant compte des effets
contextuels des différents pays, et surtout en distinguant les pays dévelop-
pés des pays en voie de développement, et les régions occidentales des ré-
gions orientales. La Chine, le plus grand pays en voie de développement, a
récemment vu émerger une forme d’entrepreneuriat social et constitue
donc un terrain de recherche prometteur pour examiner, d’un point de vue
théorique, les effets contextuels de l’entrepreneuriat social. Les entreprises
sociales qui sont apparues en Chine ces dernières années diffèrent beaucoup
en fonction de l’histoire, de leur développement, de leur mission sociale, de
leur nature organisationnelle, de leur statut juridique et de leur modèle opé-
rationnel (4). Leur émergence est le résultat de l’action de forces multiples
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opérant au sein de l’État, du marché, du troisième secteur et de la commu-
nauté internationale. Ces diverses forces exercent leur influence de diffé-
rentes manières : marchandisation des institutions publiques d’aide sociale ;
responsabilité sociale des entreprises sur le marché ; commercialisation des
mouvements non lucratifs et des nouvelles initiatives de coopération dans
le troisième secteur ; et diffusion des expériences acquises à l’étranger (par-
ticulièrement dans les domaines de la microfinance et du commerce équi-
table) dans la communauté internationale (5).

L’entrepreneuriat social en Chine n’en est encore qu’à ses balbutiements
et a peu attiré l’attention des universitaires. Quelques chercheurs ont tenté
de délimiter les frontières conceptuelles de ce phénomène, d’en identifier
les forces motrices et d’estimer les limites de son développement (6). Toute-
fois, peu d’entre eux ont présenté une analyse empirique de la question en
utilisant des méthodes qualitatives ou quantitatives, et aucun n’a exploré
le phénomène à travers une comparaison entre les entreprises sociales et
les organisations à but non lucratif (OBNL) traditionnelles en Chine. Dans
quelle mesure l’entrepreneuriat social à but non lucratif peut-il être consi-
déré comme une « alternative solide » aux OBNL traditionnelles en Chine ?
De quelle manière répondra-t-il efficacement aux défis auxquels fait face
le développement du secteur non lucratif chinois, comme le manque de
ressources financières et le primat de l’État-Parti sur la société civile ? Cet
article tente d’offrir des réponses préliminaires à ces questions peu étudiées
en analysant des données empiriques issues d’une étude de cas qualitative.

On parle souvent de 2008 en Chine comme de « l’année du bénévolat »
ou « l’année de la société civile » (7), en référence aux réactions sans pré-
cédent de la société au lendemain du tremblement de terre du 12 mai
qui ravagea le Sichuan ainsi que d’autres régions du sud-ouest de la Chine.
L’effort de reconstruction qui suivit cette catastrophe s’est non seulement
traduit par une forte expansion de la société civile (que ce soit en termes
de dons, d’actes bénévoles ou de participation des ONG locales) mais a
aussi donné naissance à certaines pratiques d’entrepreneuriat social qui
peuvent contribuer à surmonter les obstacles qui freinent le développe-
ment de la société civile en Chine. Par exemple, le manque de ressources
financières est un problème auquel sont confrontées de nombreuses or-
ganisations sociales chinoises, surtout celles qui opèrent au niveau local.
Le lancement d’initiatives d’entrepreneuriat social a permis à ces organi-
sations civiles locales de trouver des sources alternatives de financement
en générant des revenus sur le marché ou en établissant des partenariats
avec des sociétés commerciales. Ainsi, l’exemple de la participation inno-
vante de la société civile dans la reconstruction post-catastrophe nous
procure des indices pour tenter de répondre aux questions qui nous inté-
ressent ici.

Les données utilisées dans cet article sont pour la plupart tirées d’une
étude menée en 2011 sur le cas du « Foyer joyeux et harmonieux » (FJH),
une initiative d’entrepreneuriat social lancée par le « Village global de
Pékin » (VGP) dans les régions touchées par le tremblement de terre. Nous
avons choisi le FJH comme un « cas critique » (8) pour confirmer, contester
ou développer une théorie existante fondée sur plusieurs considérations :
1) en tant que l’une des principales ONG environnementales locales en
Chine, le VGP a fait des efforts considérables pour intégrer les notions et les
approches de l’entrepreneuriat social dans ses stratégies et ses pratiques ;
2) le programme FJH est reconnu comme un exemple de pratique exem-
plaire de participation civile dans la reconstruction post-catastrophe du fait
de ses aspects innovants et de son impact social ; 3) le programme JFH fait
partie d’un petit nombre d’initiatives « durables » d’entrepreneuriat social

existant dans les régions affectées par le tremblement de terre. Les données
empiriques ont été recueillies lors de notre enquête anthropologique de ter-
rain dans un petit village situé dans la région montagneuse de la ville de
Penzhou, Sichuan, où opère le programme FJH. Nous avons utilisé deux mé-
thodes de recherche : 1) des entretiens semi-structurés avec divers acteurs
impliqués dans le programme FJH (y compris deux employés du VGP, un re-
présentant du gouvernement local, deux cadres villageois, et huit résidents
ordinaires) ; et 2) une observation participative de diverses activités de re-
construction et de commerce en opération.

Dans la section suivante, nous passerons brièvement en revue les re-
cherches menées jusqu’à présent sur l’entrepreneuriat social dans le secteur
non lucratif. Nous placerons ensuite l’émergence de l’entrepreneuriat social
dans le contexte de l’effort de reconstruction qui fit suite au tremblement
de terre de Wenchuan. Cette analyse sera suivie par une présentation des
résultats de notre recherche qui décrira les origines et les caractéristiques
du programme FJH, détaillera les activités relatives à la reconstruction et
montrera comment les initiatives d’entrepreneuriat social diffèrent des ac-
tivités des OBNL traditionnelles. Nous conclurons en explorant les possibi-
lités et les défis que représente l’entrepreneuriat social pour le
développement de la société civile chinoise.

L’entrepreneuriat social dans le secteur non
lucratif : une analyse bibliographique

Dans le monde entier, les deux dernières décennies ont été caractérisées
par un essor de l’entrepreneuriat social comme « innovation radicale » (9)

dans le secteur non lucratif. Toute discussion de l’entrepreneuriat social dans
le secteur non lucratif est dominée par trois approches différentes qui met-
tent respectivement l’accent sur les revenus gagnés, l’innovation sociale ou
l’entreprise sociale (10). Si ces trois approches diffèrent dans la manière dont
elles définissent les limites, la nature et la dynamique de l’entrepreneuriat
social, elles convergent néanmoins sur un point : les entreprises sociales dif-
fèrent des OBNL traditionnelles et constituent une nouvelle approche pour
résoudre certains problèmes sociaux et créer de la valeur sociale de manière
durable, innovante et efficace. Si l’on se livre à une synthèse des différents
points de vue de cette question, on peut avancer que les entreprises sociales
sont considérées comme des alternatives « plus solides, plus innovantes et
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plus entrepreneuriales » que les OBNL traditionnelles (11), que ce soit en
termes de stratégie, de structure, de normes ou de valeurs. Plus spécifique-
ment, les entreprises sociales diffèrent des OBNL traditionnelles par les
neufs objectifs suivants :

Maintenir un équilibre entre objectifs sociaux et économiques. Très
différentes des OBNL traditionnelles qui sont essentiellement animées par
des objectifs sociaux, les entreprises sociales doivent maintenir un certain
équilibre entre leurs objectifs sociaux et leurs objectifs économiques. En
tant qu’organisations « axées à la fois sur les marchés et sur la réalisation
de leur mission », les entreprises sociales privilégient généralement les ap-
proches et les outils commerciaux pour réaliser leurs objectifs sociaux » (12).

Mettre en place une structure organisationnelle hybride. De nom-
breuses entreprises sociales mettent en place une structure organisationnelle
hybride qui leur permet de se livrer en même temps à des activités non lu-
cratives et lucratives. Ces structures vont des « sociétés de portefeuille » qui
se livrent à des activités à but lucratif et génèrent des revenus pour leurs fi-
liales à but non lucratif, aux « joint-ventures » qui prennent la forme de par-
tenariats entre organisations à but lucratif et organisations à but non
lucratif (13). Globalement, selon le niveau d’intégration entre leurs programmes
sociaux et leurs activités commerciales, les entreprises sociales se divisent
en trois catégories : celles dont les activités commerciales sont profondément
ancrées dans l’entreprise, celles dont ces mêmes activités sont ultérieure-
ment intégrées à l’entreprise, et celles dont les activités commerciales sont
externes à l’entreprise (14). Par ailleurs, les formes organisationnelles de ces
entreprises varient en fonction de leur statut juridique. Après que l’Italie ait
introduit en 1991 une réglementation sur les coopératives sociales, au moins
14 pays européens et nord-américains, ainsi que le Japon et la Corée du Sud,
avaient, dès 2009, eux aussi adopté des lois sur les entreprises sociales (15).

Élargir les modèles opérationnels. Dans la mesure où les entreprises so-
ciales poursuivent des objectifs à la fois sociaux et commerciaux, leurs stra-
tégies et opérations sont souvent très complexes. Elles doivent non
seulement générer un revenu suffisant pour réinvestir dans leurs affaires
commerciales mais aussi maintenir un certain niveau d’investissement dans
les projets sociaux (16). Sutia Kim Alter a proposé une variété de prototypes
opérationnels régulièrement utilisés par les entreprises sociales, notamment
neuf modèles opérationnels de base (soutien à l’entrepreneuriat, intermé-
diaire sur le marché, emploi, services facturés, client à bas revenus comme
marché, coopérative, connexion au marché, subventionnement des services
et support organisationnel) et des modèles hybrides qui permettent le
mieux de réaliser le double objectif de l’organisation (17).

Diversifier leur base des ressources. Comme la plupart des organisa-
tions à but non lucratif, les entreprises sociales sont dépendantes de res-
sources qui allient un capital financier, physique et humain (18). Comme le
souligne l’approche privilégiant le revenu gagné, les entreprises sociales,
contrairement aux OBNL traditionnelles qui dépendent essentiellement de
subventions et de dons pour réaliser leurs objectifs sociaux, se livrent sou-
vent à des activités lucratives qui génèrent une partie importante de leurs
revenus (19). Soucieuse de dépasser les stratégies liées aux revenus, l’approche
qui privilégie l’entreprise sociale met l’accent sur le fait que les entreprises
sociales répondent souvent à « trois différents types de principes écono-
miques – le marché, la redistribution et la réciprocité » (20) et crée une base
de ressources diversifiée qui allie souvent revenus gagnés, dons, bénévolat
et subventions gouvernementales (21). En revanche, l’approche qui privilégie
l’innovation sociale se concentre sur les aspects innovants de l’entreprise
sociale en matière d’utilisation des ressources.

Renforcer le partenariat entre secteurs. Afin d’obtenir les ressources dont
elles ont besoin, les entreprises sociales s’appuient sur des réseaux et parte-
nariats efficaces à travers les secteurs (22). De plus en plus, plutôt que d’accepter
des dons, elles concluent de nouveaux types de partenariats avec des entre-
prises dans divers domaines : marketing à vocation humanitaire, endossement,
parrainage, etc. (23) Pour ce qui est du rapport des entreprises sociales avec le
gouvernement, les autorités publiques offrent souvent un soutien direct (par
le biais des marchés publics ou des subventions) ou indirect (exemptions ou
déductions fiscales) à certains types d’entreprises sociales (24).

Faire face à de nouveaux défis pour parvenir à la viabilité organisa-
tionnelle à long terme. Selon l’approche qui privilégie le revenu gagné, la
viabilité et l’autonomie financières sont des aspects fondamentaux des en-
treprises sociales et les distinguent des OBNL traditionnelles (25). Cependant,
la viabilité financière n’explique pas à elle seule la durabilité organisationnelle
des entreprises sociales. En réalité, leur viabilité sur le long terme dépend de
leur capacité à reconnaître et à gérer la symbiose entre les deux côtés op-
posés de l’organisation – l’activité commerciale (jugée en termes d’efficacité,
de compétitivité et de profitabilité) et l’action sociale (évaluée en fonction
de sa légitimité, de la participation qu’elle mobilise, de son impact, etc.) (26).
Par ailleurs, certaines études empiriques ont montré que la viabilité à long
terme des entreprises sociales dépend d’un ensemble de facteurs internes
et externes, et notamment de « leur capacité à obtenir des ressources, à ren-
forcer leur légitimité, à coopérer avec d’autres institutions et à développer
des capacités de gestion interne et des capacités organisationnelles » (27).
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Favoriser la participation des parties prenantes dans la gouvernance
par un système démocratique. Le principal avantage des entreprises so-
ciales par rapport aux OBNL traditionnelles est leur modèle de gouver-
nance (28). Dans de nombreux pays (et surtout en Europe occidentale), les
entreprises sociales ont une structure de gouvernance démocratique qui per-
met l’implication directe d’une grande variété d’intervenants (utilisateurs,
clients, donateurs, employés, bénévoles, investisseurs sociaux, etc.) ou une
forme d’implication indirecte par le biais de fiduciaires ou d’administrateurs
qui sont habilités à prendre des décisions au nom des parties prenantes (29).

Encadrer la répartition des bénéfices. Contrairement aux OBNL tradi-
tionnelles qui ne sont pas autorisées à répartir leurs bénéfices, les entreprises
sociales ne sont pas assujetties aux mêmes contraintes et peuvent accu-
muler des avoirs financiers et renforcer ainsi leur stabilité économique (30).
Cela varie toutefois en fonction du statut juridique et du modèle opération-
nel de l’entreprise.

Accroître leur impact social. On estime généralement que les entreprises
sociales sont plus innovantes que les OBNL traditionnelles dans la mesure
où elles sont constamment à la recherche de nouvelles pratiques pour amé-
liorer la société. Le modèle de l’entrepreneuriat social offre aux organismes
à but non lucratif un mécanisme qui leur permet de développer leurs mis-
sions en renforçant leur impact social, en touchant de nouveaux marchés
ou en diversifiant leurs services sociaux (31).

Les études existantes qui, pour la plupart, se sont concentrées sur l’entre-
preneuriat social dans les sociétés occidentales développées ont mis en lu-
mière les principales caractéristiques qui distinguent les entreprises sociales
des OBNL classiques. Toutefois, comme l’ont fait remarquer un petit nombre
de chercheurs, toute analyse théorique dans ce domaine doit tenir compte
des contextes socioéconomique, historique et culturel où sont ancrées les
pratiques d’entrepreneuriat social (32). L’intégration des entreprises sociales
indique que les théories antérieures sur ce phénomène, construites essen-
tiellement dans le contexte des sociétés occidentales, peuvent vite montrer
leurs limites si on les applique directement à la Chine, un pays très différent
des sociétés occidentales à bien des égards (niveau de développement, ré-
gime de protection sociale, relation État-société, nature de la société civile).
Des études empiriques sont donc nécessaires pour mieux comprendre la
dynamique de développement des entreprises sociales dans le contexte spé-
cifiquement chinois. Bien que l’on ait pu observer ces dernières années un
essor des études empiriques sur ce sujet en Chine (33), aucune n’explique
vraiment dans quelle mesure les entreprises sociales en Chine diffèrent des
OBNL traditionnelles, ni pourquoi elles peuvent être considérées comme
des « alternatives plus solides ».

L’effort de reconstruction suite au
tremblement de terre et l’émergence de
l’entrepreunariat social

Plus de huit années se sont écoulées depuis le tremblement de terre de
Wenchuan. Cette catastrophe a coûté la vie à 87 000 personnes, a fait
374 000 blessés, laissé des millions d’habitants sans logement et détruit
environ 50 000 villes et villages dans la région. Elle a aussi affecté les
moyens d’existence d’environ 50 millions de personnes et causé une
perte économique directe de 845,1 milliards de yuans. L’effort de recons-
truction qui a suivi le tremblement de terre a lancé un défi majeur au
gouvernement chinois et à la société dans son ensemble. La promulgation
par le Conseil des affaires de l’État, le 8 juin 2008, des « Dispositions ré-

glementaires relatives au relèvement et à la reconstruction après le trem-
blement de terre de Wenchuan », a marqué le début de cet effort de re-
construction, effort considéré par les autorités centrales chinoises
comme un processus visant à « intégrer la direction de l’État et la parti-
cipation civile ».

L’année 2008 fut consacrée comme « l’année du bénévolat » ou « l’année
de la société civile » en Chine suite à la réponse dynamique de la commu-
nauté à la catastrophe. Immédiatement après le tremblement de terre, des
citoyens ordinaires, des organisations sociales et des entreprises socialement
responsables se sont ruées vers les régions les plus touchées pour leur venir
en aide. Au cours de l’année 2008, 100 milliards de yuans de dons ont été
versés – dont 76 milliards pour le tremblement de terre – contre tout juste
31 milliards en 2007 (34). Par ailleurs, près de cinq millions de bénévoles se
sont eux aussi rendus dans les régions affectées pour participer à des acti-
vités de secours, d’assistance et de reconstruction (35). Enfin, le tremblement
de terre a conduit à une plus grande participation des ONG locales. À la fin
de 2008, 263 ONG ou groupes bénévoles avaient répondu à l’appel en se
livrant à diverses activités comme la collecte de fonds, la livraison de ma-
tériaux, la prestation de services ou l’organisation de réseaux (36).

Toutefois, lorsque la phase de secours immédiat a laissé la place à celle,
plus complexe, du rétablissement et de la reconstruction des infrastructures,
la participation des groupes civils a sensiblement diminué. On estime qu’en
avril 2009, le nombre d’ONG et de groupes bénévoles opérant dans les ré-
gions affectées par le tremblement de terre était passé de 300 à moins de
50, et le nombre de bénévoles de cinq millions à environ 50 000 (37). Cette
baisse de la participation civile dans le processus de reconstruction était la
conséquence des obstacles structurels auxquels est confrontée la société
civile chinoise à long terme.
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Premièrement, le manque de ressources financières demeure le défi ma-
jeur pour de nombreuses organisations civiles chinoises, surtout celles qui
opèrent au niveau local. Aujourd’hui, les groupes bénévoles locaux dépen-
dent essentiellement des dons fluctuants des donateurs étrangers. Même
si la catastrophe de Wenchuan a apparemment provoqué un déluge de dons
de la part des citoyens chinois, les politiques actuelles stipulent que seuls
les organes gouvernementaux et les organisations caritatives gérées par le
gouvernement sont habilités à recevoir des dons des citoyens pour l’aide
humanitaire. Sur les 65,2 milliards de yuans de dons collectés jusqu’à la fin
de 2008, 58 % sont allés dans les comptes du gouvernement, 31 % (col-
lectés par les filiales locales des fondations gérées par le gouvernement)
ont aussi atterri dans les coffres de l’État, et seuls 11 % ont abouti dans des
fondations contrôlées par le gouvernement – les seules ressources accessi-
bles aux organisations civiles. Toutefois, en pratique, ces fondations gouver-
nementales devaient compter essentiellement sur leurs filiales locales et
sur leurs liens avec le gouvernement pour utiliser ces fonds (38). En bref, bien
que les dons aient augmenté rapidement après le tremblement de terre,
seule une très petite partie de ces nouvelles ressources était disponible à la
société civile et cette somme était bien insuffisante pour pallier le manque
de ressources financières dont souffraient les groupes locaux issus de la so-
ciété civile.

Deuxièmement, dans un régime autoritaire, l’État-Parti chinois est
constamment en position dominante dans ses relations avec la société civile
et exerce un contrôle strict sur les organisations issues de la société civile
par le biais de lourdes réglementations concernant leur enregistrement et
leur opération. Pour s’enregistrer comme OBNL en Chine, les groupes issus
de la société civile doivent remplir certaines conditions physiques (biens,
personnel, bureau) et trouver une agence gouvernementale habilitée qui
accepte d’être leur « unité professionnelle de supervision ». Toutefois, de
nombreuses organisations de base ont beaucoup de peine à remplir ces
conditions et, pour contourner ces obstacles, choisissent de s’enregistrer
comme des organisations à but lucratif ou de ne pas s’enregistrer du tout.
Par ailleurs, même les OBNL enregistrées se voient interdites d’établir des
filiales ou d’opérer en dehors du lieu où elles sont enregistrées (39). Dans le
cas de l’assistance humanitaire aux victimes de catastrophes et de la re-
construction, le gouvernement chinois s’est montré plus conciliant concer-
nant la participation des organisations civiles, surtout celles qui étaient
capables d’offrir les services professionnels nécessaires pour venir en aide
aux agences gouvernementales. Toutefois, les barrières institutionnelles liées
à la prédominance de l’État-Parti sur la société civile ont par la suite conti-
nué de saper la légitimité et la viabilité des OBNL locales (surtout de celles
qui n’étaient pas enregistrées). 

Le manque de ressources et l’environnement politique adverse font que
la recherche de moyens alternatifs pour poursuivre leur participation dans
l’effort de reconstruction devient rapidement une tâche essentielle pour de
nombreuses organisations civiles locales. Face à cette situation, certaines
ONG innovantes ont commencé à explorer la possibilité d’utiliser l’entre-
preneuriat social pour surmonter les obstacles financiers et institutionnels.
Certaines études ont montré qu’un nombre d’entreprises sociales diverses
a émergé dans les régions affectées par le tremblement de terre – OBNL
engagées dans des activités commerciales, coopératives agricoles, organi-
sations de commerce équitable et organismes de micro-financement (40). Il
n’existe toutefois pas d’analyses empiriques sur les nouvelles entreprises
sociales qui sont apparues récemment dans les régions touchées par les ca-
tastrophes naturelles. Il est donc difficile de décrire précisément les carac-

téristiques de telles initiatives comparées à celles des OBNL classiques et
d’évaluer de façon exhaustive les avantages qu’ont les entreprises sociales
pour surmonter les obstacles auxquels font constamment face les OBNL
locales en Chine. La section suivante a pour objectif de combler ce manque.

Données empiriques tirées de notre étude
de cas

Profil de l’organisation et origine du programme

Da Ping, un petit village composé de 279 foyers et situé dans la région mon-
tagneuse de la ville de Pengzhou, Sichuan, fut dévasté par le tremblement de
terre du 12 mai 2008. Plus de 80 % des habitations se sont écroulées, une
grande partie des routes et des ponts sont devenus impraticables et la plupart
des habitants du village ont perdu tous leurs moyens d’existence. Toutefois,
deux mois après la catastrophe, ce petit village vit apparaître une nouvelle
initiative, le Foyer joyeux et harmonieux (Le he jia yuan, FJH), un programme
de reconstruction diversifié lancé par le Village global de Pékin (VGP).

Le VGP est une ONG environnementale fondée par Liao Xiaoyi en 1996
et enregistrée à Pékin comme une organisation à but lucratif (41). Depuis que
Liao a remporté en 2000 le prix Sophie, une récompense internationale pour
l’environnement et le développement, le VGP est reconnu comme l’une des
ONG locales les plus remarquables dans les domaines de l’éducation envi-
ronnementale et du développement durable en Chine. Comme la notion et
la pratique d’entrepreneuriat social n’ont été introduites en Chine que ré-
cemment, le VGP a peu à peu appris à utiliser ce nouvel outil pour transfor-
mer le handicap qu’il avait en tant qu’ONG «  commerciale  » en un
avantage lui permettant de renforcer sa légitimité sociale et d’accroître ses
ressources financières. Une des activités entrepreneuriales les plus remar-
quables mises en œuvre par le VGP fut la mise en place d’une « plateforme
de service équitable » en 2008 pour faciliter le commerce équitable entre,
d’une part, les communautés urbaines où les consommateurs sont de plus
en plus exposés à des aliments insalubres et, d’autre part, les communautés
rurales où les agriculteurs ont de plus en plus de difficultés à gagner dé-
cemment leur vie dans un secteur sur-commercialisé. 

Les ambitions du VGP en matière d’entrepreneuriat social ont pu être réa-
lisées grâce au lancement du programme FJH dans le village de Da Ping.
Pour le VGP, la décision de s’embarquer dans ce projet était bien plus qu’une
réaction spontanée à la catastrophe. C’était plutôt un effort délibéré de
poursuivre le développement durable dans les campagnes chinoises
confrontées à toutes sortes de problèmes comme la pollution environne-
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mentale, la fragmentation des communautés, les dysfonctionnements fa-
miliaux, une économie languissante, et la disparition de la culture et des
modes de vie traditionnels après plusieurs décennies de modernisation par
l’industrialisation, la migration de la main-d’œuvre et l’urbanisation (42).

Toutefois, le programme FJH resta une ambition peu réalisable jusqu’au
jour où le VGP perçût 1,8 millions de yuans de fonds de démarrage de la part
de la Croix-Rouge chinoise (CRC) en août 2008. Il est intéressant de noter
que le VGP a explicitement mis en avant son caractère d’entreprise sociale
lors de sa recherche d’investissement pour le programme. Comme l’explique
Liao, « Une des cinq caractéristiques du programme est qu’il représente une
forme de philanthropie innovante … en tant qu’entité à la fois entrepreneu-
riale et sociale, il est non seulement en mesure d’accroître les investissements
en assurant une meilleure performance sur le marché, mais il est aussi capa-
ble d’assurer sa mission qui consiste à servir les intérêts des villageois grâce
à un mécanisme de gouvernance qui inclut la participation des habitants.
C’est pourquoi ce programme mérite davantage de considération et de sou-
tien de la part du gouvernement, de la société et des investisseurs » (43). Pour
ces raisons, le programme FJH a reçu des financements de plusieurs fonda-
tions comme la Croix-Rouge chinoise, la fondation Narada, la fondation Jet
Li One et la Fondation Give2Asia. Dès février 2009, le FJH était devenu un
programme de reconstruction qui opérait dans de multiples domaines et bé-
néficiait d’un financement de presque cinq millions de yuans (44).

Les activités de reconstruction après la catastrophe (45)

Pour revitaliser le village de Da Ping d’une manière durable tant sur le plan
environnemental qu’économique et social, le programme FJH a lancé tout
un ensemble de projets allant de la reconstruction des habitations et des
installations publiques au développement d’industries écologiques, en pas-
sant par la prestation de services sociaux et la mise en place de mécanismes
de protection de l’environnement au niveau local.

Une des premières préoccupations du programme fut la reconstruction
des habitations selon des normes écologiques. Cette partie du projet fut en
grande partie financée par des subventions de l’État et des dons gérés par
un « fonds collectif » appartenant à tous les résidents du village affectés
par le tremblement de terre. Contrairement aux autres projets de construc-
tion généralement sous-traités à des sociétés de bâtiment, le programme
FJH reposait en grande partie sur le travail bénévole d’architectes profes-
sionnels et d’artisans, ainsi que sur l’entraide entre villageois. Ce dispositif
avait pour objectif non seulement de maîtriser les coûts et de garantir la
qualité des travaux, mais aussi d’intégrer le concept de protection environ-
nementale dans le projet et de renforcer les valeurs de participation, de so-
lidarité et de réciprocité entre les habitants du village. Dès la fin 2009, 80
foyers avaient emménagé dans des maisons écologiques qui étaient plus
résistantes aux forces sismiques, avaient une empreinte au sol moindre et
émettaient moins de carbone que les maisons traditionnelles. Grâce au gain
de surface généré par ces nouvelles constructions, de nombreux terrains ré-
sidentiels qui appartenaient aux paysans avant le tremblement de terre ont
été utilisés pour bâtir des installations publiques. En mai 2010, tout un en-
semble d’équipements collectifs, y compris deux éco-cliniques, deux centres
communautaires et un collège de village avaient été construits.

Deuxièmement, le programme s’est efforcé de revitaliser l’économie de
la communauté et de procurer des moyens d’existence à tous les résidents
grâce au développement du secteur écologique. Avant la catastrophe, Da
Ping était un village pauvre où le revenu annuel moyen par habitant était

d’environ mille yuans et où la majorité des foyers dépendaient des cultures
de rapport et de la culture d’herbes médicinales, ou travaillaient de manière
occasionnelle dans les mines de charbon ou de calcaire à proximité pour
gagner leur vie. Le programme avait pour objectif de redynamiser l’écono-
mie locale en remplaçant les activités non durables comme l’exploitation
de la chaux et l’agriculture chimique par des industries vertes telles que
l’agriculture écologique, le tourisme rural et la fabrication d’objets artisa-
naux créatifs. À la fin 2009, quatre mini-fermes biologiques, deux fermes
biologiques spécialisées dans l’élevage du bétail et de la volaille, et un atelier
d’artisanat avaient été construits. Ces nouvelles entreprises écologiques
étaient gérées selon une forme embryonnaire d’économie coopérative dans
laquelle la production incombait aux foyers, et les activités financières et
commerciales étaient gérées par des professionnels. Les produits conçus par
ces coopératives, comme par exemple le « mouchoir de l’amour » et le
« poulet vert » réussirent à pénétrer le marché des communautés urbaines
alentours grâce à la « plateforme de service équitable » gérée par le VGP.

Troisièmement, le programme s’est efforcé de rendre les soins préventifs et
les services sociaux abordables et accessibles à tous les habitants de Da Ping.
Pour cela, le programme a mobilisé toutes les ressources disponibles, comme
les deux éco-cliniques récemment construites, les docteurs spécialisés du vil-
lage, et les services de consultation à distance par internet. En décembre 2010,
les services sociaux du village ont été développés grâce à la création du « Cen-
tre communautaire Soleil de Da Ping », fruit de la coopération entre le VGP
et l’« Incubateur à but non-lucratif », le dispositif de ce type le plus efficace
au niveau local. Ce centre communautaire a actuellement deux missions : 1)
favoriser l’émergence de groupes communautaires comme Kids Team, créé
en 2009 comme un organisme visant à sensibiliser les enfants du village pour
qu’ils deviennent les ambassadeurs de l’éthique traditionnelle et des valeurs
liées à la protection de l’environnement ; et 2) mener des activités philan-
thropiques et culturelles basées sur la communauté.

Quatrièmement, le programme avait l’intention de mettre en place un
dispositif efficace de protection de l’environnement dans lequel les habi-
tants du village seraient pleinement impliqués. Afin d’intégrer la protection
de l’environnement dans la vie quotidienne des habitants, tout un ensemble
d’équipements destinés à l’économie d’énergie et à l’élimination des dé-
chets (chauffage au méthane, fours économes en bois de chauffage, bacs
de tri et compresseurs de déchets) ont été installés dans tous les foyers. Par
ailleurs, le village mit aussi en place un système de recyclage de certains
déchets solides comme le plastique et le papier.

La genèse d’une approche centrée sur
l’entrepreneuriat social

A divers degrés, le programme FJH opéré par le VGP reflète bien les neuf
missions des entreprises sociales résumées plus haut qui les distinguent des
OBNL traditionnelles.
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Maintenir un équilibre entre objectifs sociaux et objectifs écono-
miques. L’objectif premier du programme FJH est la revitalisation du village
de Da Ping en en faisant un modèle pour la « construction d’une civilisation
écologique » en Chine rurale, modèle qui pourra être répliqué dans d’autres
villages du pays. Contrairement aux autres programmes de développement
traditionnels lancés par les ONG, le programme FJH est animé par l’objectif
économique qui consiste à renforcer la viabilité et la durabilité financières
du programme grâce à la promotion d’industries vertes comme l’agriculture
écologique, l’élevage biologique, l’écotourisme et l’artisanat créatif.

Mettre en place une structure organisationnelle hybride. Contraire-
ment à de nombreuses OBNL ou coopératives traditionnelles, toutes les ac-
tivités « vertes » du programme FJH prennent la forme de co-entreprises à
vocation sociale qui reposent sur des contrats de coopération d’une durée
de 15 ans entre trois partenaires : 1) le VGP joue le rôle central qui consiste
à absorber l’investissement et à prendre en charge les activités de planifi-
cation industrielle, de gestion et de marketing. Le VGP détient donc une
participation majoritaire (51 % des parts) ; 2) l’Association écologique de
la montagne de Da Ping (AEMDP), un groupe environnemental local établi
peu après la catastrophe avec l’aide du VGP, représente les intérêts de 100
foyers du village impliqués dans le programme FJH en facilitant la gestion
de diverses industries vertes et en coordonnant la participation des habi-
tants. Ainsi, l’AEMDP et les habitants détiennent une participation de 49 %
dans cette initiative ; 3) le comité villageois (le type d’organisation locale
la plus répandue dans les campagnes chinoises, et quasi-gouvernementale
par nature) a pour rôle de maintenir le partenariat entre les trois parties et
de superviser les opérations des différentes parties prenantes (46).

Élargir les modèles opérationnels. Le programme FJH s’est efforcé de
créer un modèle opérationnel qui lui permette d’accomplir ses missions so-
ciales et de garantir sa viabilité financière. Plus spécifiquement, il joue le
rôle d’intermédiaire entre les différents groupes bénéficiaires (coopératives
et villageois) d’une part, et les marchés d’autre part, en offrant des services
à valeur ajoutée tels que la conception et la production des produits, et l’as-
sistance en matière de marketing. Sur le plan de la création de valeur sociale,
le programme aide les habitants à gagner un revenu décent et à renforcer
les normes environnementales ; sur le plan de la création de la valeur éco-
nomique, les revenus générés par le marché aident à couvrir les coûts du
programme et à renforcer son autonomie.

Diversifier leur base de ressources. Le programme FJH est une expéri-
mentation sociale qui consiste à exploiter de manière créative les ressources
provenant des secteurs de l’État, de la société et du marché. Bien que les
fonds de démarrage du projet proviennent essentiellement des dons par le
biais des fondations, la contribution des gouvernements locaux n’est pas
négligeable – par exemple, le gouvernement de la ville de Pengzhou a offert
un million de yuans pour la construction de la première autoroute, projet
qui était une condition préalable au développement du secteur écologico-
économique dans ce village de montagne difficilement accessible (47). De
surcroît, le VGP attache de l’importance aux revenus autonomes issus de la
production et du commerce de légumes, de bétail et de volaille biologiques,
ainsi que de l’artisanat créatif. Toutefois, les revenus provenant de la vente
de produits « verts » ne représentent aujourd’hui qu’une petite part des re-
venus, notamment parce que ces nouvelles entreprises restent de petite
taille et sont essentiellement des entreprises pilotes destinées à développer
un savoir-faire dans le domaine de l’agriculture verte (notamment pour ce
qui concerne les fertilisants, l’éradication des mauvaises herbes et l’écono-
mie d’eau) (48). 

Renforcer les partenariats entre secteurs. Le VGP s’est efforcé d’établir
et de développer des partenariats avec les gouvernements locaux pour ga-
gner en légitimité et obtenir des ressources essentielles au succès du pro-
gramme. Dans ses interactions avec les gouvernements locaux, le VGP s’est
concentré, au niveau local, sur les relations avec le gouvernement municipal
plutôt qu’avec le niveau inférieur du canton, convaincu que le premier, doté
de ressources plus importantes, était plus à même de contribuer au projet.
Cette stratégie a bien fonctionné jusqu’en 2010, date à laquelle le directeur
général adjoint du gouvernement du canton fut élu chef du bureau du Parti
communiste chinois du village (ou chef du Parti), l’organe décisionnel de
facto de l’État-Parti au niveau du village. Plusieurs désaccords ont alors
éclaté entre le VGP et le chef du Parti récemment élu, ce dernier reprochant
au VGP de ne pas avoir pris en compte l’opinion du gouvernement du can-
ton et de deux organes locaux quasi-gouvernementaux, le comité du village
et le bureau du PCC dans le village. Le chef du Parti décida alors de créer
une coopérative agricole de plantation de bambou et a désormais le projet
d’établir d’autres industries écologiques grâce à des investissements com-
merciaux (49). Cette relation conflictuelle entre, d’un côté, le VGP et l’État-
Parti au niveau du canton et, de l’autre, son bureau dans le village, a entamé
la confiance et la loyauté qu’avaient les villageois envers le VGp. De nom-
breux habitants ont commencé à tourner leurs espoirs vers des projets al-
ternatifs de reconstruction qui promettaient aux habitants des bénéfices
plus importants que le programme FJH (50). Au nom des habitants du Da Ping,
le comité villageois finit par proposer une révision du contrat de coopération
entre le VGP et Da Ping, faisant valoir que les villageois devaient bénéficier
d’une plus grande participation dans les entreprises en joint-venture et que
le comité villageois devait avoir un pouvoir décisionnel plus important (51).
L’amélioration des relations entre les gouvernements locaux et le regain de
la confiance des habitants locaux devint alors une priorité pour le VGP (52).

Faire face à de nouveaux défis pour parvenir à la viabilité organisa-
tionnelle à long terme. Le programme n’a pas généré suffisamment de re-
venus pour financer ses programmes sociaux. Plusieurs facteurs
organisationnels et contextuels limitent sa capacité à parvenir à l’autono-
mie financière. Premièrement, la principale industrie écologique du pro-
gramme FJH, l’élevage biologique, est située dans une région où les
conditions de marché son peu favorables puisque la demande de produits
biologiques dans les communautés rurales alentours demeure très limitée.
Pénétrer le marché des grandes villes est aussi difficile dans la mesure où
les coûts accrus de stockage et de transport rendent ces produits plus chers
et moins attractifs. Néanmoins, le VGP persiste dans ses activités commer-
ciales en explorant de nouvelles stratégies telles que la transformation de
la viande en produits instantanés et le développement de nouvelles oppor-
tunités de marché dans les communautés locales afin de mieux intégrer
l’agriculture écologique et l’élevage de bétail et de volaille au tourisme
rural (53). Deuxièmement, la poursuite d’activités commerciales pose plu-
sieurs défis au VGP en matière de gestion, comme par exemple la création
de nouvelles valeurs orientées vers l’efficacité, la gestion de ressources hu-
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46. Entretien avec un cadre villageois, 30 août 2011.

47. Entretien avec un représentant du gouvernement local, 29 août 2011.

48. Entretiens avec le personnel du VGP, 31 août 2011.

49. Entretien avec un représentant du gouvernement local, 29 août 2011.

50. Entretiens avec des villageois ordinaires, 29-31 août 2011.

51. Entretien avec des cadres villageois, 30 août 2011.

52. Entretiens avec le personnel du VGP, 29 août 2011.

53. Ibid.
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maines mixes, et l’adoption de nouvelles approches pour évaluer le rende-
ment. Troisièmement, la viabilité organisationnelle d’une entreprise sociale
n’est pas seulement déterminée par ses opérations internes mais aussi par
l’environnement dans laquelle elle opère. Dans le cas du programme FJH, le
partenariat fragile avec les gouvernements locaux semble être la principale
menace à sa légitimité et sa viabilité. Par ailleurs, le caractère sous-déve-
loppé du secteur de « l’investissement social » fait qu’il est difficile d’accé-
der à des investissements durables auprès des « investisseurs sociaux »
puisque ces derniers tendent à privilégier l’approche classique qui consiste
à offrir aux entreprises sociales du capital de croissance et des services de
renforcement des capacités.

Favoriser la participation des parties prenantes dans la gouvernance
par un système démocratique.Tel qu’il fut conçu par le VGP, le programme
FJH opère selon une structure de gouvernance « démocratique » qui vise à
renforcer la participation des habitants locaux. Dans ce but, le VGP a, en
2008, facilité la création de l’AEMDP comme association volontaire des vil-
lageois participant au programme afin de mieux coordonner leurs actions.
Toutefois, pour les habitants, l’AEMDP n’était qu’une marionnette de la VGP
et était incapable de représenter véritablement les opinions et intérêts des
résidents puisque les membres du comité qui administraient l’AEMDP
avaient été nommés par le VGP et non élus par les résidents. Il semble qu’en
dépit des bonnes intentions du VGP pour renforcer la participation des vil-
lageois dans le programme, il est indéniable qu’une structure de gouver-
nance véritablement démocratique faisait défaut au dispositif en place. Le
pouvoir décisionnel était généralement détenu par le VGP, et cette situation
donnait aux villageois l’impression qu’ils étaient « marginalisés » ou même
« utilisés comme des outils » dans le processus de reconstruction (54). 

Encadrer la répartition des bénéfices. Bien qu’il soit engagé dans des ac-
tivités lucratives, le projet FJH n’a pas pour objectif premier de maximiser
ses bénéfices mais plutôt d’augmenter son impact social. Dans ce but, une
limite est fixée concernant la répartition des bénéfices générés par ses acti-
vités commerciales. Plus précisément, les bénéfices obtenus grâce aux parts
détenues par le VGP ne peuvent être distribués et ne peuvent être utilisés
que pour accomplir des missions sociales. En revanche, les profits dégagés
grâce aux parts détenues par les résidents peuvent être redistribués. Les ré-
sidents que nous avons interrogés en 2011 nous ont indiqué que chaque vil-
lageois participant au programme avait reçu 60 yuans à la fin de 2010
comme part des bénéfices générés par les activités commerciales vertes.

Accroître leur impact social. Pour avoir un impact plus fort, le pro-
gramme a choisi d’adopter une approche graduelle en diffusant petit à petit
l’expérimentation de la « construction d’une civilisation écologique » à Da
Ping vers d’autres régions rurales. Toutefois certains chercheurs et praticiens
doutent que le modèle du FJH puisse être reproduit ailleurs. Les sceptiques
avancent en effet que peu d’ONG locales en Chine ont des capacités sem-
blables à celles du VGP que ce soit en termes de collecte de fonds, d’exploi-
tation de projet ou de maillage social. En revanche, le VGP se montre plutôt
optimiste quant à la reproductibilité du modèle du FJH, et fait valoir les as-
pects innovants du modèle d’entrepreneuriat social, notamment pour ce
qui concerne la mise en œuvre de nouvelles structures de propriété, d’un
mécanisme de gouvernance et d’un modèle opérationnel qui peuvent être
reproduits dans d’autres organisations en dans d’autres lieux. Grâce aux ef-
forts persistants du VGP, en 2010, le modèle du FJH a obtenu l’approbation
du gouvernement du district de Wuxi, situé au centre de la région du barrage
des Trois Gorges dans la province du Sichuan. À la fin 2010, le modèle du
FJH avait été introduit dans trois villages du district de Wuxi.

L’entrepreneuriat social peut-il résoudre les
difficultés de développement que
connaissent les ONG locales ?

Comme l’a révélé la participation éphémère des organisations issues de
la société civile dans l’effort de construction qui suivit le tremblement de
terre de Wenchuan, les groupes issus de la société civile en Chine pâtissent
continuellement de deux problèmes qui freinent leur développement : 1) la
prédominance de l’État-Parti sur la société civile (ou la dépendance de la
société civile vis-à-vis de l’État pour obtenir légitimité et ressources) ; et 2)
le manque de ressources financières. Notre étude de cas portant sur le projet
du FJH montre bien que certaines ONG locales créatives en Chine ont
adopté une stratégie favorisant l’entrepreneuriat social pour participer du-
rablement à l’effort de reconstruction. D’autres études ont montré que dif-
férents types d’entreprises sociales jouent un rôle actif dans d’autres aspects
du développement en Chine, que ce soit l’intégration par le travail, les ser-
vices sociaux (aide aux personnes âgées et à l’enfance), les soins de santé,
la réduction de la pauvreté, l’éducation, le développement rural et le déve-
loppement durable (55).

Notre étude de cas a mis en lumière le fait que les organisations civiles
locales continuent de faire face à toutes sortes d’obstacles structurels qui
limitent leur développement, même quand elles ont recours à ce nouvel
outil qu’est l’entrepreunariat social. Toutefois, ces dernières années, le gou-
vernement chinois, les différents dispositifs d’incubateurs d’entreprises so-
ciales et les réseaux d’investissement social ont fait des efforts pour
améliorer et renforcer l’« écosystème de l’entrepreunariat social », c’est-à-
dire pour créer un environnement institutionnel et social sain qui permette
de soutenir la pratique de l’entrepreneuriat social (56) en Chine.

Premièrement, les gouvernements locaux chinois ont accompli des efforts
au niveau institutionnel pour favoriser le développement de l’entrepreneu-
riat social par des moyens législatifs et politiques. Par exemple, en septem-
bre 2011, le comité permanent de l’assemblée populaire de la Région
autonome hui du Ningxia a promu les « Dispositions réglementaires sur la
promotion de la charité dans la région autonome hui du Ningxia » afin d’en-
courager le développement d’« entreprises sociales caritatives ». Ces dis-
positions représentent la première législation sur l’entrepreneuriat social au
niveau local en Chine. Selon ce texte, les « entreprises sociales caritatives »
ont une des caractéristiques suivantes : 1) leurs bénéfices ne peuvent être
répartis mais doivent être consacrés à des activités caritatives ; 2) ces en-
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treprises doivent être continuellement engagées dans des activités carita-
tives, philanthropiques ou relevant de l’aide sociale ; 3) elles doivent systé-
matiquement faire don d’une partie de leurs bénéfices annuels à la société ;
4) elles doivent offrir des opportunités d’emploi et garantir un certain pour-
centage de personnes handicapées et de personnes dans le besoin parmi le
personnel ; 5) elles doivent offrir des habitats groupés aux plus démunis, par
exemple les personnes âgées et les personnes handicapées. Toujours selon
ces dispositions, les « entreprises sociales caritatives » peuvent bénéficier
de conditions préférentielles en fonction de l’ampleur de leurs investisse-
ments dans des projets caritatifs. Ces conditions peuvent être l’obtention
de prêts à taux réduits ou la réduction ou l’exemption des redevances et
taxes administratives imposés par les gouvernements locaux.

Même si aucune mesure spécifique à l’entrepreneuriat social n’a encore
été adoptée, plusieurs changements, tant au niveau central qu’au niveau
local, offrent un soutien direct ou indirect à son développement. Au niveau
central, le gouvernement chinois a publié en 2013 la « Circulaire du Bureau
général du Conseil des affaires de l’État sur l’accès des forces sociales aux
marchés publics ». Cette circulaire stipule que les entités ayant accès aux
marchés publics incluent à la fois les OBNL enregistrées légalement auprès
des départements des affaires civiles ou officiellement exemptes d’enregis-
trement par le Conseil des affaires de l’État, et certaines forces sociales
comme les entreprises enregistrées légalement auprès des départements
de l’industrie et du commerce ou les institutions enregistrées auprès des
départements administratifs de l’industrie (57). Cette politique semble assou-
plir les restrictions à l’accès aux marchés publics pour les services sociaux,
et offrent ainsi aux entreprises sociales enregistrées sous différents statuts
juridiques davantage d’opportunités d’accès à ces marchés publics.

Au niveau local, plusieurs gouvernements provinciaux et municipaux ont
reconnu le concept d’entrepreunariat social ou ont même commencé à pro-
mouvoir le développement des entreprises sociales. Le gouvernement muni-
cipal de Pékin fut la première autorité locale en Chine à utiliser le concept
d’« entreprise sociale » dans ses documents stratégiques. En juin 2011, le co-
mité municipal de Pékin du PCC a publié les « Opinions sur le renforcement
et l’innovation de l’administration sociale et sur la promotion de la construc-
tion sociale dans son ensemble », afin de continuer à développer le service
public. En novembre 2011, les autorités de Pékin ont publié un Plan de
construction sociale pour le 12e programme quinquennal de la ville de Pékin
qui souligne l’importance du « soutien aux entreprises sociales ». Toutefois
la définition de l’entrepreneuriat social reste vague, et ce flou constitue un
obstacle majeur à l’adoption de mesures concrètes par le gouvernement (58).

Deuxièmement, afin d’exploiter pleinement les entreprises sociales
comme une solution au manque de ressources financières, les ONG locales
doivent développer un esprit d’entreprise et des compétences commerciales,
deux éléments essentiels à l’amélioration de leur viabilité financière et or-
ganisationnelle. Très récemment, certaines initiatives originales ont créé des
dispositifs d’incubation d’entreprises sociales pour répondre à ce besoin. Par
exemple, en 2009, la section dédiée à la culture et à l’éducation au sein de
l’ambassade du Royaume-Uni en Chine a lancé un programme dédié à l’en-
treprise sociale qui offre aux entrepreneurs sociaux actuels et futurs des
formations, des suivis et un accès à l’expertise britannique dans ce domaine.
À l’heure actuelle, ce programme, financé par divers partenaires, a formé en-
viron 3 200 entrepreneurs sociaux et a distribué 29 millions de yuans à 91
entreprises sociales (59).

Troisièmement, l’essor des entreprises sociales dépend beaucoup du dé-
veloppement du secteur de l’investissement social, qui constitue un pool

de financement pour ces entreprises. Ces dernières années, certains cas d’in-
vestissement (à impact social) sont apparus en Chine, offrant une nouvelle
source de financement pour le développement des entreprises sociales. Les
fondations privées (la plupart étant des fondations d’entreprise collectant
des fonds auprès d’entreprises individuelles ou d’entrepreneurs) sont deve-
nues les acteurs les plus importants dans le domaine de l’investissement (à
impact social) en Chine. Plusieurs fondations d’entreprise jouent un rôle
moteur dans le soutien aux entreprises sociales en Chine, comme la fonda-
tion Narada, la Fondation pour l’entrepreunariat social de Chine, la Fonda-
tion Leping pour l’entrepreunariat social et la fondation Live (60). En même
temps, les institutions internationales d’investissement adoptent l’approche
de l’investissement (à impact social) pour financer les entreprises sociales
en Chine. Par exemple, LGT Venture Philanthropy a investi dans trois entre-
prises sociales en Chine : Driptech, qui propose un système peu coûteux
d’irrigation goutte à goutte pour les petits exploitants agricoles ; Shangrila
Farms, qui offre aux agriculteurs un accès au marché ; et l’Institut des af-
faires publiques et environnementales qui identifie et éradique les causes
de la pollution massive (61). Par ailleurs, plusieurs fondations étrangères
comme la Fondation Ford et SOW Asia, basée à Hong Kong, jouent un rôle
actif pour soutenir et accompagner les entreprises sociales en Chine. Bien
que la quasi-totalité de ces initiatives d’investissement (à impact social)
restent de relativement petite taille, elles laissent entrevoir des débouchés
prometteurs pour les entreprises sociales en Chine à l’avenir.

En résumé, ces nouvelles initiatives peuvent contribuer à améliorer l’éco-
système des entreprises sociales en Chine dans la mesure où elles offrent
aux groupes issus de la société civile qui sont engagés dans l’entrepreneuriat
social de nouvelles possibilités de diversification de leurs sources de revenus
(un mélange de revenus gagnés, de fonds gouvernementaux et de dons de
bienfaisance) pour renforcer leur viabilité financière et empêcher toute dé-
pendance excessive à l’égard du gouvernement, que ce soit en termes de
légitimité ou de ressources.

Conclusion

Ces dernières années, le secteur à but non lucratif chinois a vu émerger
une forme d’entrepreunariat social alors que le développement des organi-
sations civiles locales était depuis longtemps freiné par des obstacles finan-
ciers et institutionnels imposés par le régime autoritaire. Ce nouveau
phénomène nous incite à nous demander si les entreprises sociales parvien-
dront à injecter suffisamment de dynamisme dans les ONG locales chi-
noises puisque des études antérieures ont montré que les entreprises
sociales ont souvent émergé comme des « alternatives plus solides » aux
OBNL traditionnelles dans de nombreuses sociétés occidentales. La recons-
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truction qui suivit le tremblement de terre de Wenchuan en 2008 nous a
offert un contexte approprié pour explorer cette question dans la mesure
où plusieurs entreprises sociales ont été créées par des organisations civiles
locales dans les régions affectées pour avoir un plus grand impact sur l’effort
de reconstruction.

En nous appuyant sur une étude approfondie d’un cas typique d’entre-
prise sociale, nous pouvons tirer plusieurs conclusions sur la dynamique de
développement d’une entreprise sociale et sur son potentiel à surmonter
les difficultés de développement que connaissent les ONG locales. Tout
d’abord, la manière dont les entreprises sociales à but non lucratif ont par-
ticipé à la reconstruction semble différer de l’approche des OBNL tradi-
tionnelles puisqu’elle se sont distinguées à plusieurs égards – définition
des objectifs, structure organisationnelle, modèle opérationnel, base de res-
sources, partenariats, viabilité, gouvernance, répartition des bénéfices, et
renforcement de l’impact social. Ensuite, bien qu’il soit à ses premiers bal-
butiements, l’entrepreneuriat social dans le secteur non lucratif n’est tou-
jours pas parvenu à offrir des solutions tangibles aux obstacles que
rencontrent les ONG locales dans leur développement. Toutefois, ces der-
nières années, nous avons pu observer un renforcement de l’écosystème
dans lequel opèrent les entreprises sociales en Chine. Par exemple, de nou-

velles lois ont été promulguées et de nouvelles mesures politiques ont été
prises pour favoriser le développement des entreprises sociales, des pro-
grammes de formation ont été créés pour éveiller l’esprit d’entrepreneur
et développer les talents commerciaux au sein des ONG locales, et des
pratiques d’investissement (à impact social) ont été mises en œuvre pour
générer un capital financier pour les entreprises sociales. On peut donc es-
pérer que ces nouvelles initiatives contribueront à créer un environnement
institutionnel plus favorable qui permettra à davantage de groupes civils
locaux de considérer l’entrepreneuriat social comme une solution pour sur-
monter les obstacles récurrents qui ont freiné leur performance dans le
secteur social depuis des années. 
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